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   – Aux Administrations des États Membres de 
l'UIT ; 

– Aux régulateurs ; 
– Aux Membres de Secteur de l'UIT ; 
– Aux établissements universitaires 

participant aux travaux de l'UIT ; 
– Aux organisations régionales et 

internationales ayant leur siège en Europe 

   

   

   

   

 

Objet : Forum régional UIT-CE pour l'Europe sur le thème « Une Europe accessible : les TIC pour 
tous », 13-14 décembre 2023, Madrid (Espagne) 

 

Madame, Monsieur, 

Nous avons l'honneur de vous inviter à participer au prochain Forum régional pour l'Europe sur le thème 
« Une Europe accessible : les TIC pour tous », qui se tiendra les 13 et 14 décembre 2023 à Madrid (Espagne). 
Dans ce contexte, nous vous encourageons à prendre part à une série d'activités qui seront organisées en vue 
de cette manifestation, l'objectif étant de mener à bien le programme d'accessibilité du numérique. Le Forum 
« Europe accessible » de 2023 est organisé conjointement par l'Union internationale des 
télécommunications (UIT) et la Commission européenne (CE), en partenariat avec le Centre de ressources 
AccessibleEU. La manifestation se tiendra à l'aimable invitation du Gouvernement espagnol et sera accueillie 
par la Fundación ONCE, dans le cadre de la présidence espagnole du Conseil de l'Union européenne. 

Le Forum « Europe accessible » s'inscrit dans le cadre de l'initiative régionale de l'UIT pour l'Europe EUR3, 
intitulée « Inclusion numérique et renforcement des capacités », qui a été définie et adoptée par la 
Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT) de 2022, en parallèle avec la 
Résolution 58 (Rév. Kigali, 2022) de la CMDT, intitulée « Accessibilité des télécommunications/technologies 
de l'information et de la communication pour les personnes handicapées et les personnes ayant des besoins 
particuliers ». 

Les technologies de l'information et de la communication (TIC) jouent un rôle essentiel en vue de promouvoir 
des environnements inclusifs et de renforcer l'accessibilité. Les exigences et les normes en matière 
d'accessibilité des TIC, ainsi que les principes de conception universelle, devraient être intégrés dès la phase 
de conception dans le développement des produits, des services et des applications TIC. Organisée dans le 
sillage de la Journée internationale des personnes handicapées, qui a lieu chaque année le 3 décembre, la 
manifestation « Europe accessible » sera l'occasion de tirer parti des capacités régionales sur le thème des 
TIC et de l'accessibilité du numérique, et fournira un cadre propice à des discussions interactives en vue 
d'échanger des bonnes pratiques dans ce domaine. Compte tenu du potentiel que les technologies nouvelles 
et émergentes offrent pour améliorer les fonctionnalités d'accessibilité du numérique, une attention 
particulière sera accordée au rôle de l'intelligence artificielle et du métavers. 

Dans ce contexte, l'UIT et la Commission européenne unissent leurs efforts pour mobiliser un large éventail 
de parties prenantes de la région, comme des gouvernements, des acteurs du secteur privé et de la société 
civile, des établissements universitaires et d'autres parties prenantes de l'accessibilité des TIC. Cette 
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collaboration vise à promouvoir l'accessibilité des TIC, afin d'offrir des possibilités justes et équitables aux 
personnes handicapées, et de soutenir le développement à l'échelon régional. 

Les organisateurs de la manifestation envisagent d'associer de manière efficace les parties prenantes aux 
activités du programme et sollicitent votre participation et votre collaboration, afin de promouvoir davantage 
les initiatives suivantes au sein de vos communautés : 

 

• Concours de présentation - Appel à solutions numériques innovantes pour une Europe 
accessible : afin de promouvoir l'écosystème régional de l'innovation en matière 
d'accessibilité des TIC, « Concours de présentation - Appel à solutions numériques innovantes 
pour une Europe accessible » est lancé dans la perspective du Forum. La manifestation 
« Europe accessible » de 2023 comprendra une séance de présentation durant laquelle des 
professionnels remplissant les conditions requises auront l'occasion de présenter leurs 
solutions numériques innovantes à même de renforcer l'inclusion des personnes handicapées 
et l'utilisation des TIC par celles-ci. Les participants seront invités à prendre part à un vote 
public pour distinguer les solutions aux retombées les plus significatives. 

− Les soumissions pour le concours de présentation sont actuellement ouvertes et se 
termineront le 25 octobre 2023. Vous pouvez soumettre votre solution à l'adresse 
suivant : https://www.surveymonkey.com/r/AccessibleEurope2023. 

 

• Appel à contributions : dans le but de progresser dans la réalisation du programme 
d'accessibilité du numérique dans toute l'Europe, le Forum offre aux parties prenantes 
l'occasion de renforcer leur engagement en faveur de l'accessibilité du numérique par le biais 
d'un appel à contributions écrites. Cet appel d'offres, qui s'inscrit dans le cadre de la Coalition 
pour le numérique Partner2Connect et tire parti de son succès, offre la possibilité aux parties 
prenantes concernées d'articuler leurs engagements, leurs priorités ou leurs initiatives, soit 
en renforçant les engagements précédemment pris, soit en établissant de nouveaux 
engagements adaptés pour répondre aux besoins nationaux ou régionaux spécifiques en 
Europe. Dans l'ensemble, cette initiative permettra d'obtenir une cartographie de 
l'écosystème des parties prenantes investies pour soutenir les efforts de collaboration. 

− Les contributions peuvent être soumises jusqu'au 30 novembre 2023. Nous invitons 
les personnes intéressées à utiliser le modèle de contribution et à envoyer leur 
contribution par courrier électronique à l'adresse EURregion@itu.int. 

 

Pour de plus amples renseignements, nous vous invitons à visiter le site du Forum 
(itu.int/go/Accessible-Europe-23), où des renseignements pratiques concernant les appels, l'ordre du jour et 
d'autres liens utiles sont disponibles et mis à jour en permanence. 

Le Forum se déroulera en anglais et tous les documents seront fournis en anglais. Dans le cadre du Forum, 
des services de sous-titrage en temps réel et d'interprétation en langue des signes internationale seront 
assurés par des professionnels. Pour bénéficier d'autres aménagements à des fins d'accessibilité, veuillez 
contacter EURregion@itu.int avant le 15 octobre 2023. Veuillez noter que tout aménagement 
supplémentaire est assujetti à la disponibilité des ressources et du financement. 

Nous espérons que vous (ou un représentant de votre organisation) assisterez au Forum pour faire part de 
votre expérience et appuyer la diffusion et la mise en œuvre de bonnes pratiques en Europe en matière 
d'accessibilité des TIC. En participant à cette manifestation, vous apporterez votre pierre à l'édifice en vue de 
réduire la fracture numérique et de promouvoir des sociétés plus inclusives. Si vous souhaitez participer au 
Forum en tant que panéliste, nous vous invitons à nous contacter aux coordonnées ci-dessous. 

Si vous êtes intéressé(e), ou si vous avez d'autres questions, veuillez contacter M. Jaroslaw Ponder, Chef du 
Bureau de l'UIT pour l'Europe (par courrier électronique à l’adresse : EURregion@itu.int, ou par téléphone au 
numéro: +41 22 730 5467). 
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Nous comptons sur votre participation active à ce Forum. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

Jaroslaw K. Ponder 
Chef du Bureau de l'UIT pour l'Europe 
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Annexe I 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 
ATELIER DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS ORGANISÉ AVANT LE FORUM 

* L'horaire exact des séances peut être modifié. 

MERCREDI 13 DÉCEMBRE 2023 (CET/GMT+1) 

9 h 00-9 h 30 ACCUEIL SUR PLACE 

9 h 30-10 h 30 Renforcer les connaissances sur l'accessibilité des TIC/du numérique pour 
édifier une société, une économie et un environnement numériques 
inclusifs à l'échelle de l'Europe 

« Principes fondamentaux de l'accessibilité des TIC : concepts clés et 
méthodes de travail pour édifier une société numérique inclusive au service 
de tous » 

Cette séance de formation à l'intention des cadres permettra aux participants 
de mieux comprendre le rôle essentiel de l'accessibilité des TIC et du 
numérique dans la création d'une société, d'une économie et d'un écosystème 
numériques inclusifs. En particulier, il s'agira de fournir des éléments 
d'information sur les tendances mondiales et régionales et leur influence sur 
l'inclusion numérique des personnes, de définir précisément des termes tels 
que l'accès, l'accessibilité financière, l'accessibilité, les technologies 
accessibles et les technologies d'assistance; et d'indiquer la marche à suivre 
pour faire en sorte que les produits et services numériques soient accessibles à 
tous les utilisateurs finals, y compris les personnes handicapées. Cette séance, 
qui aboutira à l'élaboration de lignes directrices, d'outils et de ressources, est 
conçue de façon à donner aux participants au Forum ayant pour thème « Une 
Europe accessible : les TIC pour tous », les moyens de participer activement 
aux diverses séances organisées dans le cadre de la manifestation, afin de 
tirer le meilleur parti de leur participation. 

EUROPE ACCESSIBLE – PREMIER JOUR 

MERCREDI 13 DÉCEMBRE 2023 (CET/GMT+1) 

10 h 30-10 h 45 CAFÉ DE BIENVENUE 

10 h 45-11 h 30 Cérémonie d'ouverture 

Cette séance marquera l'inauguration de la manifestation, avec des discours 
qui mettront en relief les thèmes qui seront abordés lors du Forum. À cette 
occasion, de hautes personnalités seront réunies pour faire part de leurs 
perspectives, donnant ainsi le ton des discussions enrichissantes qui auront 
lieu tout au long de la manifestation. 

11 h 30-11 h 45 PHOTO DE GROUPE 

11 h 45-12 h 30 Séance 1 : Plongée dans l'environnement réglementaire européen en 
matière d'accessibilité – Priorités, bonnes pratiques et défis 

Lors de cette séance, il s'agira avant tout d'examiner la mise en œuvre de 
l'Acte législatif européen sur l'accessibilité au sein des États membres de 
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l'Union européenne (UE), tout en encourageant le dialogue sur les normes 
relatives à l'accessibilité du numérique dans la région Europe au sens large. 
Les participants débattront des défis qui se posent, échangeront de bonnes 
pratiques et feront le point sur les priorités recensées à l'échelle de la région, 
tant pour les pays membres que pour les pays non-membres de l'UE. 

12 h 30-14 h 00 PAUSE-DÉJEUNER 

14 h 00-14 h 05 Message spécial 

14 h 05-14 h 55 Séance 2 : Ligne de conduite des Nations Unies en matière d'accessibilité du 
numérique – Principes, défis et perspectives 

Cette séance sera axée sur les mesures prises par les Nations Unies, ainsi que 
sur les politiques et les innovations mises en œuvre pour édifier une société 
inclusive sur le plan numérique. Il s'agira d'étudier les stratégies qui incarnent 
les principes d'inclusivité, d'égalité et d'accès universel, et de mettre en relief 
les travaux de diverses institutions et de divers organismes des Nations Unies 
dans ces domaines. De plus, cette séance sera l'occasion de se pencher sur les 
difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ces principes et offrira, par là 
même, un aperçu des perspectives de collaboration et de croissance 
continues. 

14 h 55-15 h 00 Message spécial 

15 h 00-15 h 30 PAUSE-CAFÉ 

15 h 30-17 h 00 Séance de présentation et vote du public : Des solutions numériques 
innovantes pour une Europe accessible 

Les participants à cette séance étudieront le rôle crucial de l'innovation dans 
le domaine des TIC en vue d'améliorer l'accessibilité à l'échelle de l'Europe. Le 
point d'orgue de ce rendez-vous sera une séance de présentation durant 
laquelle diverses entreprises présenteront leurs solutions avant-gardistes en 
matière d'accessibilité numérique. La séance se terminera par un vote du 
public, au cours duquel les participants choisiront l'initiative qu'ils trouvent la 
plus marquante. 

18 h 00-19 h 00 Réception et annonce des lauréats 

Les participants seront réunis à l'occasion d'une réception, durant laquelle 
l'innovation et la collaboration dans le domaine des TIC et de l'accessibilité du 
numérique seront mises à l'honneur. Suivront l'annonce et la remise des prix 
aux lauréats de la séance de présentation, en reconnaissance des efforts et 
des progrès accomplis dans ce domaine. 

19 h 00-19 h 30 COCKTAIL 

EUROPE ACCESSIBLE – DEUXIÈME JOUR 

JEUDI 14 DÉCEMBRE 2023 (CET/GMT+1) 

10 h 30-10 h 05 ACCUEIL ET RÉSUMÉ DE LA PREMIÈRE JOURNÉE 
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10 h 05-11 h 15 Séance 3 : État des lieux de l'accessibilité du web – Réalités et bonnes 
pratiques 

Cette séance consistera à dresser un état des lieux de l'accessibilité du web, en 
examinant à la fois les difficultés et les réussites qui façonnent 
l'environnement de l'accessibilité. Elle réunira un groupe pluridisciplinaire de 
spécialistes qui débattront des lacunes qui subsistent en matière 
d'accessibilité et des bonnes pratiques susceptibles d'être reproduites pour 
avoir des retombées plus larges. 

11 h 15-11 h 30 PAUSE-CAFÉ 

11 h 30-12 h 30 Séance 4 : Conception universelle des technologies pour l'accessibilité du 
numérique 

Cette séance sera axée sur les principes de la conception universelle en tant 
que pierre angulaire de la mise au point de technologies accessibles à tous. Il 
s'agira d'étudier en profondeur la mise en place d'environnements propices et 
la définition de normes, tout en effectuant une analyse approfondie des lignes 
directrices existantes destinées à renforcer l'accessibilité du numérique. 

12 h 30-14 h 00 PAUSE-DÉJEUNER 

14 h 00-14 h 55 Séance 5 : L'IA et les technologies émergentes au service de l'accessibilité 
du numérique 

Les participants à cette séance se pencheront sur le pouvoir de transformation 
de l'IA en vue d'améliorer l'accès aux plates-formes et aux services 
numériques, dans l'intérêt de tous. Ils étudieront les outils et méthodologies 
innovants fondés sur l'IA, susceptibles de supprimer les barrières existantes et 
de tenir compte des considérations éthiques, afin de veiller à ce que le 
potentiel offert par l'IA soit utilisé de manière responsable. 

14 h 55-15 h 45 Séance 6 : L'accessibilité dans le métavers – Édifier des mondes virtuels 
inclusifs 

Cette séance sera l'occasion d'étudier les points de convergence du métavers 
et de l'accessibilité financière, l'accent étant mis sur les perspectives et les 
difficultés qui se posent dans l'édification de mondes virtuels véritablement 
inclusifs. Les participants débattront des stratégies innovantes et des efforts 
de collaboration nécessaires pour faire en sorte que le métavers suscite des 
expériences virtuelles enrichissantes pour tous. 

15 h 45-16 h 15 PAUSE-CAFÉ 

16 h 15-17 h 00 CÉRÉMONIE DE CLÔTURE DU FORUM « EUROPE ACCESSIBLE » DE 2023 

Cette séance marquera la fin de l'édition de 2023 du Forum « Europe 
accessible ». Il s'agira de faire un récapitulatif des principales réalisations et 
des connaissances acquises tout au long de la manifestation, en mettant 
l'accent sur les progrès accomplis collectivement en vue de renforcer 
l'accessibilité du numérique au sein de la région. 

 

______________ 


